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sident: Je suis persuadé que le député d'Oshawa
nt) a un certain nombre d'observations intéressan-
3r ce soir. Cependant, avant de tirer trop rapide-
iclusions, il pourrait peut-être exposer les faits à
sIs certaines conclusions pourront peut-être être

t qu'il ne souriait pas, c'est
rce qu'il a toujours un petit
. En regardant le ministre,

'Firme le contraire, j'accepte

: il était
les inté-

ation du ministre, je disais qu'un gouverne-
cte le moins du monde aurait essayé de con-
s négociée. C'est ce que nous avons fait.
a rejeté nos arguments, il aurait proposé de
à une tierce partie. C'est ce que nous avons
is ne sont pas d'accord, nous n'aurions pas dû
roit de pêcher ailleurs dans nos eaux territo-
gouvernement l'a fait avec stupidité, mais
faire avec les Francais la même chose aue

Article 29 du Règlement

principe, mais elle est également en complète contradiction
avec les aspirations du gouvernement de Terre-Neuve. Après
que les nouvelles de l'accord nous sont parvenues hier et que
nous avons soulevé des questions à la Chambre, j'ai téléphoné
au premier ministre de Terre-Neuve. J'ai déclaré à mes collè-
gues que je ne prétends pas avoir une grande compétence en
matière de pêche. J'ai effectué des vérifications et j'espère que
ce que je dis est maintenant exact. Je suis absolument con-
vaincu de l'exactitude de ce que j'avance sur le processus des
négociations internationales. J'ai téléphoné au premier minis-
tre de Terre-Neuve et lui ai demandé son opinion sur ce que
cela pouvait cacher. Je voudrais pouvoir dire à mes collègues
de l'autre côté de la Chambre qu'il n'a pas su quoi répondre.

Il m'a dit au cours de cette conversation que, en tant que
premier ministre de Terre-Neuve, il avait écrit avant Noël une
lettre détaillée au premier ministre (M. Mulroney), le chef de
notre gouvernement national. Dans cette lettre, il précisait bien
que du point de vue du gouvernement de Terre-Neuve, la pro-
vince la plus directement touchée, il n'était pas question de
faire de nouvelles concessions en matière de droits de pêche
dans d'autres eaux dans le but de régler le différend de Saint-
Pierre et Miquelon.

» (2020)

Si le gouvernement voulait faire preuve d'un esprit de coopé-
ration envers un gouvernement de notre pays lorsque le fonde-
ment économique de la province est remis en question, il écou-
terait le gouvernement provincial de cette région. Il le ferait
certainement si la coopération dans le régime fédéral avait un
sens. Le premier ministre provincial a fait clairement savoir au
gouvernement du Canada, juste avant Noël, qu'il ne fallait

du bluff.

ne sait pas
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